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Au début du projet GCompris, j'avais des difficultés à agrémenter les activités. Lors d'une discussion avec Richard Stallman, il m'a suggéré de prendre des photos dans un Zoo. En pratique, j'ai trouvé un amateur de zoo qui avait un site avec des photos d'animaux prise dans des zoos en Allemagne ( http://www.schmode.net(...) ).



Voila m'a surprise en retournant sur son site, il est indiqué:

My Animal Photography Page has temporarily been taken down.

On January 13, 2005, I was informed by one of the Zoos my pictures were taken in that they disagree with photos from their location being published in the WWW for unrestricted download and/or subsequent commercial use.



Aprés avoir vu avec  Jean-Baptiste Soufron ( http://soufron.free.fr/(...) ) qui suit ces sujet de près, cela n'est pas possible en france, ouf, on respire. 



D'après Jean-Batiste: "à priori on ne peut réclamer aucun copyright sur autre chose que des oeuvres de l'esprit présentant un caractère original... certainement pas des animaux en tant que tel. On pourrait imaginer que le zoo essaie de faire valoir son droit de propriété, mais il est exactement dans la même situation qu'un musée qui ne peut pas faire autre chose qu'interdire l'utilisation des appareils photos dans son enceinte... sans pouvoir pratiquement se retourner contre ceux qui réussiraient quand même à prendre quelques photos."
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